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CONSEIL MUNICIPAL 
_________ 

        
Le Maire Aigrefeuille d’Aunis, le 12 décembre 2023 

 
La   prochaine    réunion  du   Conseil  Municipal   se   tiendra : 

 
Le lundi 18 décembre 2023 à 20 h 00   
À la salle 1 de l’espace AGRIFOLIUM 

 

Le Maire,  
Gilles GAY, 
 

 

 

 

107. Désignation du secrétaire de séance. 
108. Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 20-11-2023. 
 
DÉLIBÉRATIONS : 
 
AFFAIRES GÉNÉRALES : 
109.Convention d’objectifs et de moyens avec l’OMAJE pour l’accueil périscolaire et les accueils 
extrascolaires 
110.Convention de mise à disposition de locaux à l’OMAJE 
111.Arrêt du projet des zones d’accélération des énergies renouvelables 
112.Adhésion au Parc Naturel du Marais Poitevin 
113.Convention de mise à disposition de services de la commune d’Aigrefeuille d’Aunis auprès de 
l’association Aide Alimentaire 
 
FINANCES : 
114.Subvention à la MFR Angérienne de Saint-Denis du Pin 
115.Subvention à la MFR de Bournezeau 
116.Autorisation anticipée de dépenses d’investissement 2024 
117.Subvention exceptionnelle au CCAS 
 
URBANISME : 
118.Dénomination de la rue  
119.Incorporation de bien vacants sans maître 
 
DÉCISIONS DU MAIRE : 
Concession funéraire : n°2023-30 
Droit de préemption urbain : n°2023-28 et n°2023-29 
Budget : n°2023-31 
 
INFORMATIONS DIVERSES : 
 

 
 
 
 
 

 

ORDRE DU JOUR 
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En préambule, Monsieur François BARBOCHON, Médiateur auprès de la ville de Surgères, est venu 
présenter le dispositif de la micro-folie qui pourrait se déployer sur la commune en même temps que sur 
Surgères.  
 
 

107. ÉLECTION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE  
(ARTICLE L. 2121-15 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES) 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-15 ; 
Vu l’article 10 du règlement intérieur du Conseil Municipal ; 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

- De désigner Madame Sarah COUTURIER comme secrétaire de séance.  

CONSEIL MUNICIPAL  
 
L'an deux mil vingt-trois, le dix-huit décembre, le Conseil Municipal de la commune, dûment 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle n° 1 de l’espace AGRIFOLIUM, sous la 
présidence de Monsieur Gilles GAY, Maire. 
 

ÉTAT DE PRÉSENCES 
 

Nom Prénom Présent Absent A donné procuration à 
GAY Gilles X   
LALOYAUX Joël X   
MORANT Marie-France X   
AUDEBERT Philippe  X  
DESCAMPS Anne-Sophie  X Pouvoir à Joël LALOYAUX 
PELLETIER François X   
CHALLAT Emmanuelle  X  
OTRZONSEK Didier X   
AUBOYER  Jean-Jack  X   
BLAIS Pascal X   
BILLEAUD Marie-Claude X   
DELAUNAY Fabienne X   
LEDUC-BOUDON David X   
DOUNIÉS Bertrand X   
VIGNERON Valérie X   
SAUZEAU Céline X   
BONIFAIT Séverine  X  
COUTURIER Sarah X   
STEPHAN Livia  X  
MOINET Yann  X  
BOGNER Frédéric X   
DUPONT Romain  X Pouvoir à Pascal BLAIS 
TARAUD Benoît X   
DRAPEAU Myriam X   
ANDRIEU Thierry X   
DUBOIS Frédéric X   
BOULAIS Guy X   

     

 TOTAUX 20 7  
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VOTE :  22 POUR :  22  CONTRE : 0  ABSTENTION : 0 
 

108. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 NOVEMBRE 2023 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et son article L 2121-23,  
Vu l’article 26 du règlement intérieur du Conseil Municipal ; 
Considérant la transmission aux membres du Conseil Municipal du procès-verbal de la séance du Conseil 
Municipal 20 novembre 2023,  
Considérant la lecture réalisée par Monsieur le Maire du procès-verbal du 20 novembre 2023 à 
l’assemblée,  
Monsieur le Maire soumet le procès-verbal de la séance du 20 novembre 2023 à l’approbation des 
conseillers municipaux. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, 

- D’approuver le procès-verbal du Conseil Municipal du 20 novembre 2023 en y apportant les 

modifications citées ci-dessus. 
VOTE :  22 POUR : 22 CONTRE : 0  ABSTENTION : 0 

 

DÉLIBÉRATIONS 
 

AFFAIRES GÉNÉRALES 
 
 

109.CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS AVEC L’OMAJE POUR L’ACCUEIL PÉRISCOLAIRE ET 
L’ACCUEIL EXTRA-SCOLAIRE 

 
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et son modèle de convention d’objectifs simplifié, 
 
VU le Projet Educatif de Territoire (PEDT), et notamment ses objectifs éducatifs des années scolaires 
2018/2020,  
 
VU le Projet Educatif Local (PEL) 2017-2021, et notamment ses valeurs et objectifs généraux, 
 
VU la convention relative à la mise à disposition de locaux auprès de l’association pour ses besoins à 
l’occasion des accueils collectifs de mineurs autorisée par délibération du conseil municipal du 158 
décembre 2023, 
 
CONSIDÉRANT le projet initié et conçu par l’Association OMAJE pour l’animation et les actions dédiées à 
l’enfance, à la jeunesse et aux acteurs de la parentalité, conforme à son objet statutaire, 
 
CONSIDERANT le projet de convention d’objectifs et de moyens jointe par voie dématérialisée. 
 
Monsieur le Maire rappelle que la commune a demandé à l’OMAJE le soin d’assurer la surveillance des 
enfants lors de la pause méridienne. Seulement, l’Omaje n’est plus en mesure d’assurer financièrement ce 
service. C’est pourquoi, la commune a décidé, depuis deux ans, d’attribuer à l’OMAJE une subvention de 
25 000€ par an. Il est précisé que le cout de la pause méridienne est de 39 000€ et que l’OMAJE reçoit 
6 000€ de la CAF et 25 000€ de la commune. 
  
Monsieur le Maire rappelle également que la commune suit de près les comptes de l’OMAJE et assite à 
chaque réunion du conseil d’administration. Il note que les relations entre l’OMAJE et la commune sont 
particulièrement bonnes. 
 
Il est indiqué qu’il y aura deux nouveautés en ce début d’année. L’OMAJE ouvrira plus tôt le matin en 
périscolaire soit 7h au lieu de 7h15. De plus, il est proposé aux familles que le centre de loisirs soit ouvert 
la deuxième semaine des vacances de noël, soit du 02 au 05 janvier 2024 avec une capacité d’accueil de 
30 enfants.  
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Il est encore rappelé que si l’OMAJE est fermé au mois de décembre c’est parce qu’un accord avait été 
passé avec la ville du Thou, afin que le Thou ouvre lors des vacances de noël et Aigrefeuille au mois 
d’aout. 
 
Monsieur le Maire rappelle aussi que des communes aux alentours n’ont pas de garderie ou de centre de 
loisirs, et donc une réflexion est en cours au niveau de la CDC afin de mutualiser les services de garderie. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- Approuve le projet de convention d’objectifs et de moyens avec l’OMAJE pour l’accueil 
périscolaire et l’accueil extra-scolaire, 

- Précise que la présente convention s’applique à compter du 01/01/2024,  
- Autorise Monsieur le maire à signer la convention d’objectifs et de moyens ainsi que toutes les 

pièces à intervenir relatives à ce dossier. 
 
Madame Sarah COUTURIER ne prend pas part au vote 
 

VOTE :  21 POUR : 21 CONTRE : 0  ABSTENTION : 0 
 

110.CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX À L’ASSOCIATION L’OMAJE 
 
Monsieur le maire informe le conseil municipal que l’Association l’OMAJE sollicite la mise à disposition 
des locaux scolaires, de cantine et du petit gymnase de la commune pour y exercer ses activités d’accueil 
périscolaire et d’accueil extra-scolaire ; 
 
Le conseil municipal est consulté pour autoriser le maire à signer une convention de mise à disposition 
desdits locaux. 
 
Vu la demande de l’association l’OMAJE ; 
Vu la convention pluri annuelle d’objectifs et de moyens pour les accueils périscolaires et les accueils 
extra-scolaires avec l’association OMAJE 
 
Monsieur Le Maire informe qu’il s’agit d’une convention pour une durée de trois années. 
 
Le conseil municipal, après délibération, à l’unanimité, 

- Autorise le Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition des locaux au profit de 

l’OMAJE, 

- Accepte que Madame la Directrice de l’école maternelle et Monsieur le Directeur de l’école 

élémentaire, soient signataires de ladite convention.  

- Autorise le Monsieur le Maire à signer tous les actes à intervenir relatifs à ces dossiers. 
 

VOTE :  22  POUR : 22 CONTRE : 0  ABSTENTION : 0 

 

111.ARRÊT DU PROJET DES ZONES D’ACCÉLÉRATION DE PRODUCTION EN ÉNERGIES RENOUVELABLES 
 
Monsieur le Maire indique au conseil municipal que la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à 
l’accélération de la production d’énergies renouvelables, dite loi APER, vise à accélérer et simplifier les 
projets d’implantation de producteurs d’énergie et à répondre à l’enjeu de l’acceptabilité locale. 
 
En particulier, son article 15 permet aux communes de définir, après concertation avec leurs administrés, 
des zones d’accélération où elles souhaitent prioritairement voir des projets d’énergies renouvelables 
s’implanter (zones d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de production d’énergies 
renouvelables, ainsi que de leurs ouvrages connexes, ZAENR). 
 
Ces ZAENR peuvent concerner toutes les énergies renouvelables (ENR). Elles sont définies, pour chaque 
catégorie de sources et de types d’installation de production d’ENR, en tenant compte de la nécessaire 
diversification des ENR, des potentiels du territoire concerné et de la puissance d’ENR déjà installée. 
(L141-5-3 du code de l’énergie). 
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Dans cet objectif, l’État a mis en place un portail cartographique permettant aux communes de définir 
ces différentes zones. 
 
Monsieur le Maire précise que ces zones doivent être définies dans un délai de 6 mois à compter de la 
mise à dispositions des informations prévues au 1° du II de l’article 15 de la Loi APER afin de respecter les 
échéances réglementaires. 
 
Ces zones d’accélération ne sont pas des zones exclusives. Des projets pourront être autorisés en 
dehors. Toutefois, un comité de projet sera obligatoire pour ces projets, afin de garantir la bonne 
inclusion de la commune d’implantation et des communes limitrophes dans la conception du projet, au 
plus tôt et en continu. 
Les porteurs de projets seront, quoiqu’il en soit, incités à se diriger vers ces ZAENR qui témoignent d’une 
volonté politique et d’une adhésion locale du projet ENR. 
 
Monsieur le Maire précise que : 
- Pour un projet, le fait d’être situé en zone d’accélération ne garantit pas son autorisation, celui-ci 
devant, dans tous les cas, respecter les dispositions réglementaires applicables et en tout état de cause 
l’instruction des projets reste faite au cas par cas. 
- L’enjeu est que ces zones soient suffisamment grandes pour atteindre les objectifs énergétiques fixés 
aux différents niveaux (national, régional, local…), 
- L. 314-41. du code de l’énergie prévoit que les candidats retenus à l’issue d’une procédure de mise en 
concurrence ou d’appel à projets sont tenus de financer notamment des projets portés par la commune 
ou par l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre d’implantation de 
l’installation en faveur de la transition énergétique 
- les communes identifient par délibération du conseil municipal, après concertation du public selon les 
modalités qui a pris la forme de permanences ouvertes au public. 
 
Compte tenu de ces éléments, Monsieur le Maire expose : 
- que les éléments nécessaires à la compréhension des propositions de ZAENR pour les ENR ont été mis 
à disposition du public selon les modalités suivantes : 

- Un dossier d’information sur les ZAENR envisagées par la Commune a été consultable les samedi 

2 décembre et vendredi 8 décembre, complété au fur et à mesure des études et échanges avec le 

public ; un registre de concertation disponible en mairie a permis au public de formuler ses 

observations. L’information a été donnée par voie d’affichage, de relais par IntraMuros et 

Facebook, par voie de presse (Sud-Ouest et l’Hebdo17)  
 
- le bilan de la concertation, annexé à la présente décision, est synthétisé ci-après : 

• 5 personnes (3 personnes seules et 1 couple) ont été informés et ont donné leur avis par oral, 

consigné par la personne en charge du dossier et que les avis émis sont favorables aux 

propositions faites par le Conseil municipal,  
- les ZAENR proposées à la concertation n’ont donc pas été modifiées et sont désormais, après 
concertation, les suivantes : 
 
ZAENR Photovoltaïques  
- Photovoltaïques « Toitures » :  le secteur zones U et AU, bâtiments existants et futurs en zones A et N ; 
Stecal habitat en zone A ; Stecal tourisme (Site de Frace sur bâtiments existants ; Secteur à vocation 
touristique (Camping sur bâtiments existants) ; Secteurs à vocation économique, peut être retenu 
comme ZAENR pour l’installation d’une production d’énergie photovoltaïque en toiture, tel qu’indiqué sur 
le plan annexé à la présente, 
- Photovoltaïques « parkings » : cases commerciales (parcelle cadastrée AA 337 de 24 ares) – place du 8 
mai 1945 (32 ares) d’une surface totale de 0ha 56a peuvent être retenus comme ZAEnR pour l’installation 
d’une production d’énergie photovoltaïque en ombrière, tel qu’indiqué sur le plan annexé à la présente ; 
 
ZAEnR Biogaz 
Le secteur « zone des Grands Champs » (parcelles cadastrées Section W n° 21, 22, 23, 24) d’une surface 
totale de 8ha, est retenu comme ZAEnR pour l’implantation d’une unité de production biogaz par la 
méthanisation, tel qu’indiqué sur le plan annexé à la présente, 
 
ZAEnR Eolien : pas de zone d’accélération 
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Monsieur TARAUD regrette qu’il n’y est rien de prévu pour l’éolien. L’éolien produit trois fois et demi plus 
d’électricité que le photovoltaïque installer sur tout le territoire. Sur une année entière, le photovoltaïque 
va produire beaucoup plus l’été que l’hiver alors que ce n’est pas la période où l’on en a le plus besoin. De 
plus, le photovoltaïque produit le jour et pas du tout la nuit. De son point de vue, Monsieur TARAUD estime 
que l’éolien est incontournable si l’on veut atteindre les objectifs des précédents accords de production 
d’énergie renouvelable. Il pense que c’est une erreur de mettre son véto sur cette option. 
 
Monsieur le Maire précise que pour faire tourner les éoliennes, il faut du vent et qu’il n’y en a pas toute 
l’année non plus. 
 
Monsieur TARAUD répond qu’effectivement il n’y a pas de vent toute l’année mais que le taux de charge 
d’une éolienne est bien supérieur à celui des photovoltaïques. 
 
Monsieur le Maire rappelle que le territoire de la CdC Aunis Sud accueille déjà 21 éoliennes et que d’autres 
projets vont voir le jour notamment à Forges, Chambon et Puyravault. Il précise que si tous les projets 
éoliennes sont acceptés, le territoire pourra compter jusqu’à 60 éoliennes, ce qui est trop. De plus, il 
souhaite vivement que les territoires voisins s’engagent à accueillir des éoliennes. Il ajoute que certains 
projets ne pourront pas voir le jour car ils seront installés dans un périmètre de moins de 28 km du radar 
de la base aérienne 721 à Rochefort.   Concernant la méthanisation, la CDA de La Rochelle refuse 
systématiquement les projets et cela depuis une dizaine d’années.  
 
Monsieur BOGNER ajoute que le ministère de la défense a maintenant aussi une politique écologique. 
 
Monsieur le Maire donne le fond de sa pensée et estime que ces énergies nouvelles devraient toutes 
bénéficier des mêmes aides. En ce sens, il ne comprend pas pourquoi l’on donne beaucoup d’argent pour 
les éoliennes aux collectivités et rien pour des panneaux photovoltaïques.  
 
Monsieur TARAUD indique que ces investissements sont aidés mais c’est vrai que l’on peut considérer 
qu’ils ne le sont pas assez. 
 
Monsieur BOGNER pense que les personnes qui n’ont pas d’argent et qui veulent installer des panneaux 
solaires doivent investir toutes leurs économies alors que des personnes qui ont plus de moyens 
financiers, on va leur en donner encore plus pour faire encore plus d’argent. 
 
De son côté, Monsieur LALOYAUX ne comprend pas pour qu’elle raison l’état n’oblige pas les nouvelles 
constructions à avoir du photovoltaïque. 
 
Monsieur TARAUD pense que cela viendra au fil du temps. 
 
Monsieur LALOYAUX pense que cela prend trop de temps. 
 
Monsieur Le Maire prend pour exemple la zone industrielle de PERIGNY qui dispose de grandes surfaces 
de toitures mais sur lesquelles aucun panneau photovoltaïque n’est posé.   
 
Sur un autre sujet, Monsieur TARAUD est très déçu de constater que l’éclairage public soit allumé aussi 
longtemps, même le week-end, dans la zone de Fief Girard.  
 
Monsieur Le Maire précise que c’est la CDC qui l’a décidé pour deux raisons : d’une part parce que les 
livraisons arrivent la nuit et d’autre part, parce que des salariés de Fountaine Pajot comme leur travail la 
nuit. Pour des raisons de sécurité, il est préférable d’éclairer la rue.  
 
Monsieur TARAUD pense que les projecteurs à détection de présence serait une meilleure idée et plus 
économique et serait tout aussi efficace contre les problèmes de sécurité. 
 
Monsieur LALOYAUX est tout à fait d’accord avec Monsieur TARAUD. 
 
Monsieur le Maire se rapprochera de la CdC Aunis Sud pour évoquer le sujet.  
 
Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal d’émettre un avis favorable aux ZAENR proposées 
ci-dessus. 
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Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir délibéré : 
 
- identifie les zones d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de production d’énergies 
renouvelables ainsi que leurs ouvrages connexes mentionnées ci-après, ainsi que sur les cartes 
annexées à la présente décision, et présentant les surfaces cadastrées : 
 
 
ZAENR Photovoltaïques  
- Photovoltaïques « Toitures » :  le secteur zones U et AU, bâtiments existants et futurs en zones A et N ; 
Stecal habitat en zone A ; Stecal tourisme (Site de Frace sur bâtiments existants ; Secteur à vocation 
touristique (Camping sur bâtiments existants) ; Secteurs à vocation économique, peut être retenu 
comme ZAENR pour l’installation d’une production d’énergie photovoltaïque en toiture, tel qu’indiqué sur 
le plan annexé à la présente, 
- Photovoltaïques « parkings » : cases commerciales (parcelle cadastrée AA 337 de 24 ares) – place du 8 
mai 1945 (32 ares) d’une surface totale de 0ha 56a peuvent être retenus comme ZAEnR pour l’installation 
d’une production d’énergie photovoltaïque en ombrière, tel qu’indiqué sur le plan annexé à la présente ; 
 
ZAEnR Biogaz 
Le secteur « zone des Grands Champs » (parcelles cadastrées Section W n° 21, 22, 23, 24) d’une surface 
totale de 8ha, est retenu comme ZAEnR pour l’implantation d’une unité de production biogaz par la 
méthanisation, tel qu’indiqué sur le plan annexé à la présente, 
 
ZAEnR Eolien : pas de zone d’accélération 
 
- charge Monsieur le Maire de notifier la présente délibération : 
- au Secrétaire général, référent préfectoral unique de Charente-Maritime, 
- à la Communauté de Communes Aunis Sud, 
- au syndicat mixte en charge de l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale La Rochelle-Aunis, 
 

VOTE : 22  POUR :  21 CONTRE : 0  ABSTENTION : 1  
         Benoît TARAUD 
 
 

112.ADHÉSION AU PARC RÉGIONAL DU MARAIS POITEVIN 
 
Le Marais poitevin est une des plus vastes zones humides d’Europe, de plus de 100 000 hectares. 
Entièrement modelée par l’homme, au fil des siècles, elle est riche d’une biodiversité foisonnante, de 
paysages divers, d’une économie de valorisation des richesses naturelles, d’une histoire tout à fait 
unique. C’est néanmoins un territoire aux équilibres fragiles, dont il convient d’accompagner le 
développement pour assurer la pérennité de ses richesses naturelles. 
 
Dans un contexte de forte mobilisation en faveur du Marais poitevin, les Régions des Pays de la Loire et 
du Poitou-Charentes ont porté l’ambition de reconquérir son label Parc Naturel Régional (PNR). 
 
Suite aux avis positifs du Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN) et de la Fédération des 
Parcs Naturels Régionaux, Madame la Ministre chargée de l'Environnement a signé le décret portant 
classement du Parc Naturel Régional du Marais poitevin, le 30 mai 2014. 
 
Le Syndicat mixte du parc naturel régional du Marais Poitevin a pour objet l’animation et la gestion du 
Parc naturel régional du Marais poitevin. Il définit les orientations et la programmation des actions 
conformément aux dispositions de la charte qu’il met en œuvre et s’engage à faire respecter. 
 
Il peut procéder ou faire procéder, dans le respect des compétences des signataires de la charte, à 
toutes les études et actions nécessaires à la réalisation de celle-ci : 
A - Pour son propre compte : Études et réalisations d’équipements ou de travaux d’entretien, actions 
foncières, acquisition et gestion des biens immobiliers et mobiliers, information du public. 
B - Pour le compte des collectivités territoriales : Le Syndicat mixte assure la cohérence d’ensemble des 
actions de la charte. 
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C - Par ailleurs, il peut engager et réaliser toutes les études, travaux et actions qu’il estime nécessaire, 
seul ou en collaboration avec d’autres partenaires. Pour cela, il peut passer toute convention et tout 
contrat avec les organismes ou collectivités pouvant être chargés de l’exécution des objectifs. 
 
Pour mener à bien sa mission, le Syndicat mixte dispose de services administratifs et techniques. 
 
En vertu de l’article 2 des statuts du parc régional du marais poitevin « La délibération des collectivités 

mentionnées à l’article 1, portant approbation de la charte, est nécessaire pour confirmer son adhésion ou 

adhérer au Syndicat mixte et aux présents statuts. L’adhésion des collectivités, autres que celles 

primitivement syndiquées, sera soumise à l’approbation du Comité syndical, statuant à la majorité absolue 

des suffrages exprimés ». 
 
Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L 333-1 et suivants et R 333-1 et suivants, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5721-1 et suivants, 
Vu le décret n°2014-505 du 30 mai 2014 portant classement du Parc Naturel Régional du Marais poitevin, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 5211-1 et L. 5211-2 ainsi que 
les articles L. 2121-12, L. 2121-20, L. 2121-21 et L. 2121-33, 
Vu la présentation du Parc naturel régional du Marais Poitevin réalisée en séance du conseil municipal le 
20 novembre 2023 par Monsieur Pascal DUFORESTEL, Président du Syndicat Mixte, et Sandrine 
GUIHÉNEUF, Directrice ; 
 
Monsieur Le Maire demande aux membres du conseil municipal qui voudrait se porter candidat pour être 
désigné représentant titulaire de la commune  
 
Madame BILLEAUD se porte candidate. 
 
Après délibération, le Conseil municipal décide à l’unanimité 
- d’approuver la charte du parc naturel régional du marais poitevin ; 
- d’adhérer au parc naturel régional du marais poitevin ainsi qu’à ses statuts ; 
- d’accepter le montant de l’adhésion à 50€ 
- de désigner Madame BILLEAUD Marie-Claude comme représentant titulaire de la commune au comité 
syndical du syndicat mixte 
- de charger monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier  
 

VOTE : 22 POUR : 22  CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
 

113.CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE SERVICES DE LA COMMUNE D’AIGREFEUILLE D’AUNIS 
AUPRÈS DE L’ASSOCIATION AIDE ALIMENTAIRE 

 
Dans le cadre des missions portées par le Centre Intercommunal d’Action Sociale, la commune 
d’Aigrefeuille d’Aunis mettait à disposition une partie de ses services pour la compétence « mise en 
œuvre et coordination de l’aide alimentaire » inscrite dans les statuts de la communauté de communes. 
 
Après le transfert partiel de la compétence « action sociale » au niveau intercommunal en 2014, le CIAS a 
confié la distribution de la banque alimentaire à Aigrefeuille d’Aunis à l’association Aide Alimentaire. 
 
Les services techniques de la commune sont donc sollicités pour la récupération des denrées à la banque 
alimentaire de Périgny, pour la mise à disposition de salle et de matériel pour cette activité. 
 
A ce titre, l’association Aide Alimentaire prend désormais en charge l’ensemble des coûts correspondant 
à cette mise à disposition de service, sur présentation d’une facturation émanant de la commune 
d’Aigrefeuille d’Aunis. En contrepartie du paiement de cette facture, l’association Aide Alimentaire reçoit 
une subvention d’un montant équivalent de la Cdc Aunis Sud.   
 
Madame MORANT précise que la subvention reçue de la CDC est de 6000€.  
 
Monsieur Le Maire en profite pour remercier toutes les personnes qui donnent de leurs temps afin d’aider 
des personnes qui en ont besoin. Ils font un travail remarquable car tous les 15 jours c’est 2 ou 3 tonnes de 
denrées qui sont distribuées, il faut aller charger les camions jusqu’à Aytré puis revenir les décharger et 
repartir parfois jusqu’à trois allers-retours en une journée. 
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Madame MORANT indique que cela représente 200 personnes dont une centaine de foyer. 
 
Madame MORANT précise que la participation financière demandé aux bénéficiaires est de 2.20€ par part 
et que les bénéficiaires reçoivent entre un ou huit kilos de denrées. 
 
Il est demandé d’où venaient les bénéficiaires de l’aide alimentaire.   
 
Madame MORANT indique que les bénéficiaires viennent de tout le territoire de la CdC Aunis Sud. 
 
Monsieur le Maire rappelle que le fonctionnement de l’Aide Alimentaire était encore différent à l’époque 
de la CdC Plaine d’Aunis.  
 
Madame MORANT précise qu’en 2014, lors de l’adhésion de la commune à la CDC Aunis Sud, l’épicerie 
solidaire existait déjà et cela les empêchaient de continuer comme du temps de la CdC Plaine d’Aunis.  A 
l’époque, c’était le CCAS de la commune qui disposait de convention avec la banque alimentaire depuis 
plus de 20 ans. Depuis 2014, le CCAS d’Aigrefeuille d’Aunis n’en a plus la compétence. A ce titre, 
l’association « Aide Alimentaire » a été créée afin de garder un service de proximité pour que toutes les 
personnes ne soient pas obligées de se rendre jusqu’à Surgères. Elle signale que grâce à l’heure civique, 
deux nouvelles personnes sont arrivées à l’association. 
 
Madame MORANT tient aussi à remercier toute l’équipe qui participe une semaine sur deux à la 
distribution de l’Aide Alimentaire. 
 
Monsieur le Maire rappelle donc qu’en 2020, une convention a été établie avec la commune pour une 
durée de 1 an renouvelable 2 fois et s’arrêtant au 31/12/2021.  
 
Aussi, il est nécessaire d’établir une convention afin de fixer les modalités de cette mise à disposition de 
service, et notamment : 

- La précision des services mis à disposition, 

- Les modalités de fonctionnement de la mise à disposition, 

- Le coût unitaire de fonctionnement et les conditions de remboursement de la mise à disposition, 

- La durée de la mise à disposition, 

- Les litiges. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  
- D’approuver la convention ci-jointe réglant les conditions de mise à disposition de services de la 
commune d’Aigrefeuille d’Aunis auprès de l’association Aide Alimentaire à compter du 1er janvier 2023 ; 
- D’autoriser le Maire à signer ladite convention de mise à disposition des services ; 
- D’autoriser le Maire à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi administratif, technique et 
financier inhérent à la présente délibération. 
 

VOTE : 22  POUR : 22 CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 

FINANCES 
 

114.SUBVENTION À LA MFR ANGÉRIENNE DE SAINT-DENIS DU PIN 
 
La Maison Familiale Rurale (M.F.R.) Angérienne de Saint Denis du Pin a sollicité par courrier la 
commune d’Aigrefeuille d’Aunis pour l’octroi de subventions pour un élève résidant sur la 
commune, à savoir : 

 

Nom de la M.F.R. Nbre d’élèves concernés Montant de la subvention 

MFR Angérienne de Saint Denis du Pin 1 30,00 € 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
- D’accorder aux Maisons Familiales Rurales (M.F.R.) Angérienne de Saint Denis du Pin la subvention 
mentionnée au tableau figurant ci-dessus,  
- De dire que ces dépenses seront imputées à l'article correspondant au budget communal 2023, 
- D’autoriser Monsieur le maire à signer toutes les pièces à intervenir relatives à cette affaire. 
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VOTE : 22  POUR :  22 CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
 

115.SUBVENTION À LA MFR BOURNEZEAU 
 
La Maison Familiale Rurale (M.F.R.) Bournezeau a sollicité par courrier la commune d’Aigrefeuille d’Aunis 
pour l’octroi de subventions pour des élèves résidants sur la commune, à savoir : 
 

Nom de la M.F.R. Nbre d’élèves concernés Montant de la subvention 

MFR Bournezeau 2 60,00 € 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
- D’accorder aux Maisons Familiales Rurales (M.F.R.) Bournezeau la subvention mentionnée au tableau 
figurant ci-dessus,  
- De dire que ces dépenses seront imputées à l'article correspondant au budget communal 2023, 
- D’autoriser Monsieur le maire à signer toutes les pièces à intervenir relatives à cette affaire. 
 

VOTE : 22  POUR :  22 CONTRE : 0    ABSTENTION : 0 
 

 116. AUTORISATION ANTICIPÉE DE DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2024 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L1612-11 et L.2313-1, relatifs 
aux décisions modificatives, 
Vu la délibération du 13 septembre 2021 portant adoption du règlement budgétaire et financier au 1er 
janvier 2022, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 13 mars 2023, relative au vote du budget primitif 
principal de la commune, pour l’exercice budgétaire 2023, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 24 avril 2023, portant décision modificative n° 1 du 
budget primitif principal de la commune, pour l’exercice budgétaire 2023, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 22 mai 2023, portant décision modificative n° 2 du 
budget primitif principal de la commune, pour l’exercice budgétaire 2023, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 19 juin 2023, portant décision modificative n° 3 du 
budget primitif principal de la commune, pour l’exercice budgétaire 2023, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 25 septembre 2023, portant décision modificative n° 4 
du budget primitif principal de la commune, pour l’exercice budgétaire 2023, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 20 novembre 2023, portant décision modificative n° 5 
du budget primitif principal de la commune, pour l’exercice budgétaire 2023, 
 
Le maire peut, avant le vote du Budget Primitif, engager, liquider et mandater des dépenses 
d’investissement dans la limite du quart des crédits inscrits à la section d’investissement du Budget 
précédent, sous réserve d’y avoir été préalablement autorisé par le Conseil Municipal, qui devra préciser 
le montant et l’affectation des crédits.  
 
Il est donc proposé, en anticipation du vote du Budget Primitif 2024, d’autoriser les inscriptions 
d’investissement mentionnées en annexes. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
-  Autorise l’inscription des crédits d’investissement nécessaires pour engager, liquider et mandater les 
dépenses mentionnées ci-dessus, jusqu’au vote du Budget Primitif 2024,  
- Autorise Monsieur le maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération.  
 

VOTE :  22  POUR :  22 CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
 

117.SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CCAS 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 2311-7 rappelant que 
l’attribution des subventions donne lieu à une délibération distincte du vote du budget, rappelant son 
article L.1611-4 qui indique que « tous groupements, associations, œuvres ou entreprises privées qui ont 
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reçu dans l'année en cours une ou plusieurs subventions sont tenus de fournir à l'autorité qui a mandaté la 
subvention une copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous 
documents faisant connaître les résultats de leur activité » (à défaut de production de ces documents, la 
commune peut demander le reversement des subventions octroyées), 
 
Considérant la demande de subvention complémentaire déposée par le Centre Communal d’Action 
Sociale d’Aigrefeuille d'Aunis d’un montant de 16 000 euros (seize mille euros) pour versement de la prime 
exceptionnelle de pouvoir d’achat. 

Monsieur le maire invite le Conseil Municipal à délibérer sur le montant de cette participation au titre de 
l’exercice budgétaire 2023. 
 
Monsieur le Maire ajoute qu’il n’était pas concevable de donner une prime aux agents de la commune et 
pas aux agents du CCAS. C’est pourquoi, il demande ce soir au conseil municipal d’abonder le budget du 
CCAS afin que son personnel puisse bénéficier de cette prime.   
 
Madame DRAPEAU demande quand cette prime sera versée. 
 
Madame MORANT explique que ce sera en début d’année car la prime doit ensuite être votée au sein du  
conseil d’administration du CCAS. 
 
Monsieur le Maire rappelle que la date limite de versement de la prime est fixée au mois de juin 2024. 
 
Madame DRAPEAU se questionne sur la date de versement de la prime aux agents de la commune.  
 
Monsieur le Maire précise que la prime pour les agents communaux sera bien versée sur le salaire de 
décembre 2024. Celle du CCAS en revanche sera virée en début d’année. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 
- Vote le montant de subvention de 16 000 euros au titre de l’exercice budgétaire 2023 au Centre 
Communal d’Action Sociale d’Aigrefeuille d'Aunis. 
- Dit que le montant sera prélevé au compte 657362  
- Autorise le Maire à signer toutes les pièces afférentes à cette affaire. 

 
VOTE : 22 POUR :  22 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

 
URBANISME 
 

118.DÉNOMINATION DE RUE  
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu'il y a lieu de dénommer la rue partant de la rue de 
Virson, entre les numéros 8 et 10, et aboutissant à la rue des Bouchers, entre les numéros 3 et 5, afin de 
pouvoir donner une adresse aux constructions existantes. 
 
Monsieur le Maire propose de dénommée cette voie « ruelle du Fournil ». 
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Monsieur LALOYAUX rappelle que, dans cette rue, se trouvait un fournil, et donc ce nom parait cohérent. 
 
Madame DRAPEAU ne trouve pas cette proposition satisfaisante.  
 
Monsieur LALOYAUX lui rappelle que le conseil municipal est ouvert à toutes les propositions. 
 
Madame DRAPEAU trouve ce nom très commercial. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l'unanimité, 
- Décide que cette voie, partant de la rue de Virson, entre les numéros 8 et 10, et aboutissant à la rue des 
Bouchers, entre les numéros 3 et 5, portera le nom de « ruelle du Fournil »  
- Autorise le Maire à signer les pièces à intervenir relatives à cette affaire.  
 

VOTE :  22  POUR :  22 CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
 

119.INCORPORATION DE BIEN VACANTS SANS MAITRE 
 
Monsieur Le Maire informe les membres du Conseil Municipal que les parcelles : 
 
Section et N° de plan Lieu-dit Superficie 
AC n° 300  Rue de Virson 340 m2 
AN n° 296 Rue de la Rivière 251 m2 
 
n’ont pas de propriétaire connu et que les contributions foncières y afférentes n’ont pas été acquittées 
depuis plus de 3 ans. Les parcelles, dont il est fait état, ne font pas l’objet d’exploitation à ce jour. 
 
Monsieur le maire informe également que l’arrêté municipal n° BV2023/01 en date du 26 avril 2023 portant 
constatation de biens présumés vacants, pris après avis de la Commission Communale des Impôts 
Directs réunis le 06 avril 2023, a fait l’objet d’un affichage durant six mois, et d’une publication dans le 
journal « l’Angérien Libre » du 11 mai 2023. 
 
Monsieur le maire propose au Conseil Municipal de poursuivre la procédure d’incorporation dans le 
domaine communal de ces biens vacants et sans maître, conformément à l’article 713 du Code Civil. 
 
Monsieur LALOYAUX précise qu’il s’agit du terrain rue de Virson où se trouve le trottoir qui se situe entre 
le numéro 23 et le numéro 31. 
 
Madame DRAPEAU s’interroge sur le fait que ce terrain n’appartient à personne depuis 45 ans et se 
demande si cette partie n’appartient pas à l’association du fief des dames. 
 
Monsieur le Maire précise que c’est une partie du lotissement qui reste sans propriétaire depuis la 
construction du lotissement, il y a 45 ans, et que la situation n’a jamais été régularisée. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
- Emet un avis favorable pour poursuivre la procédure d’incorporation dans le domaine communal de ces 
biens vacants et sans maître, conformément à l’article 713 du Code Civil, 
- Autorise le maire à signer tous les actes relatifs à l’incorporation de ces biens vacants dans le domaine 
communal. 
 

VOTE :  22  POUR :  22 CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
 

DÉCISIONS DU MAIRE 

 
DÉLÉGATIONS DU CONSEIL AU MAIRE (L.2122-22 et L. 2122.23 du CGCT) 
Monsieur le maire rappelle  au  Conseil  Municipal que par délibération n°2020-100 en date du 14 
septembre 2020, déposée en Sous-Préfecture de Rochefort sur mer le 15 septembre 2020, le Conseil 
municipal, sur le fondement de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, a donné 
délégation de pouvoir au maire pendant la durée de son mandat en ce qui concerne les points 1°, 2°, 3°, 4°, 
5°, 6°, 7°, 8°, 9, 10°, 11°, 12°, 13°, 14°, 15°, 16°, 17°, 18°, 20°, 22°, 23°, 24°, 26°, 27° et 28° de l’article précité. 
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En vertu de l’article L2122-23 du même code, il lui appartient de rendre compte des décisions qu’il a 
prises. 
 
Décision n°2023-28 : 
Considérant la Commission Urbanisme en date du 15 novembre 2023, Monsieur le maire décide de 
renoncer au droit de préemption urbain sur les propriétés suivantes : 
 
Renonciation au Droit de Préemption Urbain sur la propriété cadastrée section Z nos 663 et 665 pour 845 
m² située 79 ter rue de Frace et appartenant à monsieur PETROWISTE Christopher. 
 
Renonciation au Droit de Préemption Urbain sur la propriété cadastrée section AB n° 543 pour  396 m² 
située 7 rue de l’Aunis et appartenant à monsieur AUBOYER Wilfried. 
 
Renonciation au Droit de Préemption Urbain sur la propriété cadastrée section AP nos 36, 145 et 37 pour 
531 m² située 11 rue de la Planterie et appartenant à la SAS SC CONCEPT. 
 
Renonciation au Droit de Préemption Urbain sur la propriété cadastrée section AB nos 187 et 188 pour 212 
m² située 10 rue de Virson et appartenant à monsieur COURTOIS Tony. 
 
Décision n°2023-29 : 
Monsieur le maire décide de renoncer au droit de préemption urbain sur la propriété suivante : 
 
Renonciation au Droit de Préemption Urbain sur la propriété cadastrée section AB no 598 pour 490 m² 
située 17 rue de la Taillée et appartenant aux consorts JOSEPH. 
 
Décision n° 2023-30 : 
Le 30 novembre 2023, Monsieur le Maire décide de vendre la concession n° 35, du cimetière 5, allée A 
pour un montant de 193 euros. 
 
Décision n°2023-31 : 
Vu le vote du budget primitif 2023 ; 
Vu le règlement financier et budgétaire de la commune instituant la possibilité d’effectuer des virements 
de crédits ; 
Vu la délibération n° 2023-30 portant autorisation d’engagement en fonctionnement pour dépenses 
imprévues à hauteur de 45 480 euros ; 
 
Il est procédé aux crédits de virements suivants :  
Section de fonctionnement :  

• Crédit de l’article 657362 = + 16 000 € 
 
Le solde de l’autorisation d’engagement en fonctionnement pour dépenses imprévues s’élève désormais 
à 29 480 euros. 
 
INFORMATIONS DIVERSES 
 
 

Monsieur Gilles GAY, Maire, lève la séance à 22h05 
la secrétaire de séance,  

Sarah COUTURIER 
 

Fait et délibéré, les jours, mois et an susdits et ont signé au registre,  
le maire et la secrétaire de séance 
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DÉCISIONS PRISES AU COURS DE LA SÉANCE DU  
18 DÉCEMBRE 2023 

 
107. Désignation du secrétaire de séance. 
108. Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 20-11-2023. 
 
DÉLIBÉRATIONS : 
 
AFFAIRES GÉNÉRALES : 
109.Convention d’objectifs et de moyens avec l’OMAJE pour l’accueil périscolaire et les accueils 
extrascolaires 
110.Convention de mise à disposition de locaux à l’OMAJE 
111.Arrêt du projet des zones d’accélération des énergies renouvelables 
112.Adhésion au Parc Naturel du Marais Poitevin 
113.Convention de mise à disposition de services de la commune d’Aigrefeuille d’Aunis auprès de 
l’association Aide Alimentaire 
 
FINANCES : 
114.Subvention à la MFR Angérienne de Saint-Denis du Pin 
115.Subvention à la MFR de Bournezeau 
116.Autorisation anticipée de dépenses d’investissement 2024 
117.Subvention exceptionnelle au CCAS 
 
URBANISME : 
118.Dénomination de la rue  
119.Incorporation de bien vacants sans maître 
 
DÉCISIONS DU MAIRE : 
Concession funéraire : n°2023-30 
Droit de préemption urbain : n°2023-28 et n°2023-29 
Budget : n°2023-31 
 

 
 
Le Maire,      La secrétaire de séance, 
Gilles GAY       Sarah COUTURIER  


